
Délibération n°V2020-107

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 5 octobre 2020

L’an deux mille-vingt et le cinq octobre, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Protection de la population 
et tranquillité publique

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Yves  BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick  CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël
DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny  DOMBRE-COSTE,  Alenka  DOULAIN,
Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE, Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge
GUISEPPIN,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Salim  JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,  Flora
LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Max LEVITA,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent  NISON,  Yvan  NOSBE,  Clothilde  OLLIER,  Bruno  PATERNOT,  Manu  REYNAUD,  Séverine  SAINT-
MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Mikel  SEBLIN,  Célia  SERRANO,  Charles  SULTAN,  Radia  TIKOUK,  Bernard
TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Luc  ALBERNHE  ayant  donné  pouvoir  à  Joëlle  URBANI,  Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge
GUISEPPIN,  Michel  ASLANIAN ayant  donné pouvoir  à  Fanny DOMBRE-COSTE,  Clare  HART ayant donné
pouvoir à Julie FRÊCHE, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Max LEVITA, Catherine RIBOT ayant donné
pouvoir à Coralie MANTION, Agnès ROBIN ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Philippe SAUREL ayant
donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents :
Christian ASSAF.

Renforcement de la lutte contre les outrages sexistes : formation des personnels
verbalisateurs - Approbation

Madame Fatma NAKIB, Adjointe au Maire, rapporte :

Depuis quelques années, la médiatisation inédite des violences faites aux femmes a mis en évidence le fait
que partout en France, y compris à Montpellier, les  femmes  sont la  cible  de  comportements sexistes, de
dévalorisations, d'injures, d'agressions physiques ou encore de violences sexuelles dans de multiples espaces
de leur vie. Une des manifestations de ces violences de genre est le harcèlement dans l’espace public.

Le sexisme et le harcèlement dans l’espace public s’inscrivent dans un  continuum de violences faites aux
femmes.  Si  la  majorité  des  violences  vécues  par  les  femmes  sont  commises  par  des  hommes  de  leur
entourage et dans la sphère domestique, les manifestations de sexisme dans l’espace public ont aussi un
impact fort sur la vie des femmes, leur liberté et leur citoyenneté.

Par ailleurs, l’augmentation récente des agressions homophobes et transphobes dans l’espace public ne peut
que  nous interpeller.  Il  nous appartient  collectivement  de faire  disparaître  les  comportement  agressifs  à
l’égard de la population LGBT, de faire évoluer les mentalités et  les comportements,  afin que chacune,
quelle que soit son orientation sexuelle, puisse vivre et se déplacer en ville sans craindre pour sa dignité et
son intégrité physique.

L’article L621-1 du Code pénal tel qu’il résulte de la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation
2018-2022  et  de  réforme  de  la  justice  précise  les  contours  de  « l’outrage  sexiste ».  Tout  propos  ou
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comportement à connotation sexuelle ou sexiste portant atteinte, en raison de son caractère dégradant ou
humiliant, à la dignité de la personne à qui il est imposé, ou créant à son encontre, une situation intimidante,
hostile ou offensante peut, en effet, être qualifié comme tel.

L’outrage sexiste peut être puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe. La loi prévoit,
toutefois, qu’il puisse également faire l’objet d’une amende forfaitaire. Il peut dans un certain nombre de
cas,  être  qualifié  plus  lourdement  (en  tant  que  contravention  de  5ème classe)  en  particulier  lorsqu’il  est
commis : 

 Dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un
moyen de transport collectif de voyageurs ;

 En raison de l'orientation sexuelle, vraie ou supposée, de la victime ;
 Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;
 Sur un mineur de quinze ans ;
 Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son
auteur ;

 Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa
situation économique ou sociale est apparente ou connue de son auteur ;

 Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice.

Le montant de l’amende est alors doublé et une peine complémentaire comme la réalisation d’un Travail
d’Intérêt Général (TIG) peut y être assorti. 

La  Ville  de  Montpellier  est  particulièrement  attachée  et  sensible  à  la  lutte  contre  toutes  les  formes  de
discrimination et plus particulièrement celles de la lutte contre les violences faites aux femmes et contre la
LGBTphobie (Lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres). 

Aussi,  la  Ville  de  Montpellier  avec  le  concours  de  Monsieur  le  Procureur  de  la  République  souhaite
sensibiliser  tous les  services  opérationnels  verbalisateurs  en contact  avec le  public  sur cette  thématique
sensible. Dès lors, il convient de renforcer la constatation et la verbalisation des outrages sexistes commis
sur le territoire communal. 

A cet effet, des demi-journées de sensibilisation des agents de la Police Municipale à l’outrage sexiste sont
envisagées.  Elles  seront  réalisées  par  le  Parquet  du  Tribunal  de  justice  de  Montpellier  à  compter  de
l’automne 2020 avec pour objectifs de : 

 Sensibiliser les agents à la réalité de cette infraction dans l’espace public et à sa qualification en tant
qu’infraction ;

 Mettre les participants en relation avec des personnes identifiées en tant que victimes et venant faire
part de leur vécu ;

 Réfléchir aux modalités de constatation de ce type d’outrages dans la pratique.

Ces sessions de sensibilisation seront élargies, associant des agents des Polices Municipales des différentes
communes de Montpellier  Méditerranée Métropole, de la Police et  Gendarmerie nationale,  ainsi  que les
agents répondant de la SNCF et de la TaM. 

Ces séances seront prolongées par des temps de rencontre permettant à la Police Municipale de sensibiliser
eux-mêmes les salariés de la TaM à la verbalisation et à l’établissement de procès-verbaux d’infraction pour
ce type d’outrage. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’acter la mise en place de sessions de sensibilisation, en partenariat avec le parquet du tribunal de justice
de  Montpellier,  des  agents  des  services  verbalisateurs,  visant  à  renforcer  la  lutte  contre  les  formes  de
discriminations et contre les outrages sexistes ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 64 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 14 octobre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 15 octobre 2020 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201005-145394-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/10/20 
Réception en Préfecture : 15/10/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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